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2G 

Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros  

Siège social : 3 bis rue de la Fagotière – 37190 DRUYE 

RCS TOURS 928 184 449 

**** 

 

PROCES-VERBAL DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 

Les associés de la société 2G se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, au siège social, 

sur convocation faite par le Président. 

 

 

Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

 

Sont présents : 

- Monsieur Frédéric GAUTHIER, détenteur de  ..............................................  60 actions 

- Monsieur Bruno-Paul GENAIN, détenteur de  ..............................................  40 actions 

 

Total des actions des associés présents ou représentés : 100 actions sur les 100 actions composant 

le capital social. 

 

Monsieur Frédéric GAUTHIER préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 

 

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 

constater que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 100 

actions, soit plus du cinquième du capital social. 

 

Le Président constate que l'assemblée générale, régulièrement constituée, peut valablement 

délibérer. 

 

La Présidente de séance dépose sur le bureau et met à la disposition des associés :  

- la feuille de présence à l'assemblée ; 

- le texte des projets de résolutions proposées par la Présidente à l'assemblée. 

 

Puis, le Président déclare que les textes des projets de résolutions proposées, ainsi que tous les 

autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la 

disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la 

Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 

 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président de séance rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour 

suivant :  

- transfert de siège, 

- pouvoirs en vue des formalités. 
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Le Président ouvre la discussion et soumet successivement au vote les résolutions suivantes 

inscrites à l'ordre du jour : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

 

L'assemblée générale décide de transférer le siège social au 112 chemin de l’Harteloire  - 37340 

AMBILLOU, à dater de ce jour. 

 

L’article 3 des statuts sera désormais libellé comme suit : 

 

« Le siège social est fixé à 112 chemin de l’Harteloire  - 37340 AMBILLOU 

 

Le reste de l’article demeure inchangé 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie du procès-

verbal constatant la présente délibération en vue de toutes formalités devant être effectuées. 

 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le procès-verbal qui a été signé par la gérance et visé par 

les associés présents à l'assemblée. 

 

 

 

Monsieur Frédéric GAUTHIER Monsieur Bruno-Paul GENAIN 

 


